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43. Extrait de l’arrêt de la Ire Cour de droit public du 24 juin 1996 dans la cause consorts Favre contre Etat de
Genève et Commission fédérale d’estimation du 1er arrondissement (recours de droit administratif)
Regeste (de):
Enteignung von Nachbarrechten; Lärmeinwirkungen eines Flughafens; Sachleistung und Entschädigung in
Geld, Bewertungsmethode; Art. 5, 17, 18 und 19 lit. b EntG.

Für Baugrundstücke, die den Lärmeinwirkungen eines öffentlichen Werkes ausgesetzt sind, kann die den Bau
von weniger lärmempfindlichen Gebäuden ermöglichende Änderung des Nutzungsplanes eine ”Sachleistung”
darstellen, durch die der Schaden zumindest teilweise ersetzt wird (E. 2).

Voraussetzungen für die Ausrichtung einer Entschädigung für die formelle Enteignung von Nachbarrechten;
Anwendung der für die Lärmeinwirkungen eines Flughafens aufgestellten Regeln (vgl. BGE 121 II 317 E. 3).

Durch den Enteignungsrichter angeordnete Sachleistung in Form von Schalldämmungs-Vorkehren (Lärm-Isolation)
an einem Wohnhaus (E. 4b und 8).

Ergänzende Entschädigung in Geld: Bemessung des Landwertes nach der Vergleichs- bzw. statistischen Me-
thode (E. 5); Bemessung des Gebäudewertes aufgrund der Baukosten, unter Berücksichtigung der Altersent-
wertung (E. 6); Berechnung der durch die Lärmimmissionen bedingten Wertverminderung (E. 7 und 9).

Regeste (fr):
Expropriation de droits de voisinage; immissions de bruit d’un aéroport; réparation en nature et indemnité en
argent, méthode d’estimation; art. 5, 17, 18 et 19 let. b LEx.

Pour des terrains à bâtir exposés aux immissions de bruit d’un ouvrage public, la modification du plan d’affectation,
afin de permettre la construction de bâtiments moins sensibles au bruit, peut représenter, au moins partiellement,
une ”réparation en nature” (consid. 2).

Conditions à l’octroi d’une indemnité pour l’expropriation formelle des droits de voisinage; rappel de la ju-
risprudence relative au bruit d’un aéroport national (cf. ATF 121 II 317 - consid. 3).

Réparation en nature ordonnée par le juge de l’expropriation, sous la forme de mesures d’insonorisation ou
d’isolation acoustique d’un bâtiment d’habitation (consid. 4b et 8).

Indemnité complémentaire en argent: estimation de la valeur du terrain selon la méthode comparative ou statis-
tique (consid. 5); estimation de la valeur de bâtiments d’habitation en fonction des coûts de la construction et
en tenant compte de leur vétusté (consid. 6); calcul de la dévaluation due aux immissions de bruit (consid. 7 et
9).

Regesto (it):
Espropriazione dei diritti derivanti da rapporti di vicinato; immissioni provenienti da un aeroporto; indennità in
denaro e indennità in natura, metodo di stima; art. 5, 17, 18 e 19 lett. b LEspr.

Per terreni edificabili esposti ad immissioni di rumore provenienti da un’opera pubblica, la modifica del piano
regolatore onde permettere la costruzione di edifici meno sensibili al rumore, può costituire, perlomeno parzial-
mente, un ”indennizzo in natura” (consid. 2).
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Condizioni per il riconoscimento di un’indennità per l’espropriazione formale di diritti derivanti da rapporti
di vicinato; richiamo della giurisprudenza relativa al rumore di un aeroporto nazionale (cf. DTF 121 II 317 -
consid. 3).

Indennizzo in natura ordinato dal giudice dell’espropriazione mediante misure d’insonorizzazione o d’isolamento
acustico di un edificio destinato all’abitazione (consid. 4b e 8).

Indennità complementare in denaro: stima del valore del terreno secondo il metodo comparativo statistico
(consid. 5); stima del valore degli edifici abitativi in funzione dei costi di costruzione e del loro grado di vetustà
(consid. 6); calcolo della svalutazione dovuta alle immissioni di rumore (consid. 7 e 9).

Sachverhalt ab Seite 339
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Les consorts Favre sont copropriétaires des parcelles contiguës no 2823 et 2104 du registre foncier, sur le
territoire de la commune de Bellevue, à un peu moins de 2 km de l’extrémité nord-est de la piste de l’aéroport
de Genève. La parcelle no 2823 a une surface totale de 24935 m2 et il s’y trouve une maison de maître avec
diverses annexes; quant à la parcelle no 2104, d’une surface de 666 m2, elle est entièrement boisée. Deux des
consorts Favre habitent cette propriété, acquise par voie successorale. L’affectation ”originaire” (”zone de ba-
se”) de ces terrains est la 5e zone résidentielle (zone de villas), au sens de l’art. 19 al. 3 de la loi cantonale
d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LALAT). Le 11 mars 1993, le Grand Conseil
de la République et canton de Genève a adopté la loi no 6787 ”modifiant le régime des zones de construction sur
le territoire de la commune de Bellevue (création d’une zone de développement 4B destinée à des activités sans
nuisances, d’une zone sportive et d’une zone agricole)”; les parcelles no 2823 et 2104 sont désormais classées
dans la zone de développement 4B, la loi permettant la réalisation de 3800 m2 de plancher (non compris les
bâtiments existants maintenus dans leur affectation). Le 6 décembre 1990, le Département fédéral des trans-
ports, des communications et de l’énergie avait conféré le droit d’expropriation au canton de Genève, afin qu’il
puisse faire ouvrir, par le Président de la Commission fédérale d’estimation du 1er arrondissement (ci-après: la
Commission fédérale), une procédure destinée à statuer sur les prétentions des consorts Favre en relation avec
les nuisances causées par l’exploitation de l’aéroport de Genève. Devant la Commission fédérale, les consorts
Favre ont conclu au paiement d’une indemnité globale de 10’185’150 fr. pour expropriation formelle des droits
de voisinage ainsi que pour expropriation matérielle à la suite de l’entrée en vigueur du plan des zones de
bruit de l’aéroport. La Commission fédérale a rendu sa décision le 12 novembre 1993. Elle a rejeté la demande
d’indemnité pour expropriation formelle, mais elle a admis un cas d’expropriation matérielle en relation avec
le classement d’une partie de la propriété dans la zone de bruit B. Elle a donc condamné l’Etat de Genève à
verser aux consorts Favre la somme de 1’700’000 fr. avec intérêts dès le 2 septembre 1987. L’Etat de Genève a
formé un recours de droit administratif contre le prononcé de la Commission fédérale, en faisant valoir qu’il n’y
avait pas d’expropriation matérielle. Par un recours de droit administratif joint, les consorts Favre ont conclu
au paiement d’une indemnité globale de 9’850’135 fr., pour l’expropriation formelle des droits de voisinage,
pour des frais d’insonorisation, et pour expropriation matérielle. Le Tribunal fédéral a rendu le 12 juillet 1995
un jugement partiel dans la présente cause, ainsi que dans d’autres causes connexes (l’arrêt a été
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publié en partie aux ATF 121 II 317 ss). Il a annulé la décision de la Commission fédérale en tant qu’elle allouait
aux consorts Favre une indemnité pour expropriation matérielle et il a ordonné la poursuite de l’instruction de
la cause afin de déterminer si et, le cas échéant, dans quelle mesure une indemnité pour l’expropriation for-
melle des droits de voisinage (immissions) était due. Des experts ont dès lors été désignés, qui ont participé
aux inspections locales et aux séances d’instruction d’une délégation du Tribunal fédéral; le Département des
travaux publics et de l’énergie du canton de Genève (ci-après: le Département des travaux publics) a été invité à
produire une liste des transactions immobilières intervenues entre 1981 et 1986 dans le périmètre des zones de
bruit de l’aéroport. En outre, par décision partielle du 10 octobre 1995, rendue dans la présente cause et dans les
autres causes connexes, le Tribunal fédéral a prononcé que la valeur vénale en automne 1985 était déterminante
pour apprécier la dévaluation des immeubles des expropriés provoquée par les immissions de bruit, les intérêts
usuels sur les éventuelles indemnités courant dès le 1er janvier 1985 (décision publiée aux ATF 121 II 350). Le
Tribunal fédéral a mis fin à la cause des consorts Favre par le présent arrêt, qui fixe l’indemnité due par l’Etat
de Genève pour l’expropriation formelle de droits de voisinage.

Erwägungen

Extrait des considérants:

2. Le Tribunal fédéral doit déterminer si et, le cas échéant, dans quelle mesure une indemnité pour l’expropriation
formelle des droits de voisinage (immissions) est due aux consorts Favre (ch. 3 du dispositif du jugement du 12
juillet 1995; ATF 121 II 317). Les parcelles no 2823 et 2104 sont classées, depuis le 8 mai 1993, dans une ”zone
de développement 4B destinée à des activités sans nuisances”. Selon la décision attaquée, qui se réfère sur ce
point aux explications du Département des travaux publics, les activités visées sont ”toutes celles, sans être
limitées au secteur tertiaire, qui engendrent un minimum de bruit et de pollution dans le voisinage” (bureaux,
entreprises de production de haute technologie, etc. Ces activités sont en principe conformes à la réglementati-
on de la 4e zone à bâtir, au sens de l’art. 19 al. 2 LALAT. En modifiant, par la loi no 6787, le plan d’affectation
cantonal pour permettre une telle utilisation d’un terrain précédemment classé en zone résidentielle, le Grand
Conseil a tenu compte des inconvénients provoqués
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par le trafic aérien à cet endroit. En effet, ces inconvénients sont ressentis de manière beaucoup moins im-
portante dans un immeuble administratif, commercial ou industriel: selon la nature des activités exercées, les
locaux ne requièrent pas une tranquillité particulière pendant les heures de travail; ils peuvent en outre plus
aisément être insonorisés (les fenêtres pouvant demeurer constamment fermées) et les espaces de dégagement -
jardins, cours - ne sont en principe pas utilisés. En outre, la proximité de l’aéroport et des infrastructures qui y
sont liées (gare CFF, autoroute, etc.) pourrait même représenter un avantage pour ce genre d’activités. L’octroi
d’une autorisation de construire dans une zone de développement est certes subordonné par le droit cantonal à
diverses conditions, dont l’application ne relève cependant pas du Grand Conseil, mais des autorités adminis-
tratives (Conseil d’Etat, Département des travaux publics - cf. art. 12 al. 4 LALAT, art. 2 ss de la loi générale sur
les zones de développement). Quand bien même diverses décisions seraient encore nécessaires en vue de la réa-
lisation de bâtiments administratifs ou commerciaux, on peut considérer qu’en modifiant le plan d’affectation
dans le secteur de Bellevue comprenant la propriété des consorts Favre, le parlement cantonal a prévu une sorte
de ”réparation en nature” partielle, au sens de l’art. 18 de la loi fédérale sur l’expropriation (LEx, RS 711 -
cf. infra, consid. 4b). Cette mesure d’aménagement du territoire ne saurait toutefois être considérée comme
une compensation de la moins-value, provoqué par les immissions de bruit, affectant les bâtiments d’habitation
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existants - soit la maison de maître et son annexe comprenant un logement -, car leur transformation en locaux
administratifs, artisanaux ou commerciaux n’entre manifestement pas en ligne de compte. L’art. 1er al. 2 de la
loi no 6787 dispose du reste que, si ces bâtiments sont maintenus dans leur affectation actuelle, leur surface
n’est pas comprise dans la surface de plancher destinée aux autres activités; l’autorité de planification est donc
également partie du principe que ces locaux resteraient voués à l’habitation. Une partie du terrain constitue
un espace de dégagement nécessaire autour de ces bâtiments (jardin, cour, terrasses, etc.) et on peut estimer la
surface réservée à l’habitation, dans la propriété des consorts Favre, à 6’000 m2 (y compris la surface au sol
des bâtiments). Pour cette partie de la propriété, le changement d’affectation décidé par le Grand Conseil ne
supprime pas le dommage que subissent les propriétaires, le cas échéant, en raison des immissions de bruit de
l’aéroport. Il reste à examiner, dans
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cette mesure, les conditions à l’octroi d’une indemnité pour expropriation formelle des droits de voisinage.

3. Le Tribunal fédéral a déjà admis que le dommage subi par les consorts Favre, propriétaires des bâtiments
d’habitation, n’était pas prévisible (cf. arrêt du 12 juillet 1995, ATF 121 II 317 consid. 6c/aa p. 337). Il convient
donc d’examiner si les conditions de la spécialité et de la gravité sont remplies (cf. arrêt précité, ATF 121 II 317
consid. 7 et 8 c/cc, p. 338 et 342). a) Selon la jurisprudence, la condition de la spécialité est remplie lorsque
les immissions atteignent une intensité qui excède ce qui est usuel et tolérable. Dans des affaires connexes à la
présente cause, relatives à des parcelles bâties de villas familiales au sud-ouest de l’aéroport (à Vernier), le Tri-
bunal fédéral a admis qu’il en était ainsi quand le niveau de bruit moyen ”Leq” était supérieur à 65 dB(A) durant
la journée, selon les calculs effectués par le Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherche (EMPA).
Les valeurs limites d’immissions prévues par la législation fédérale sur la protection de l’environnement sont
alors en principe largement dépassées et on doit admettre que les personnes résidant sur la parcelle sont gênées
de manière sensible dans leur bien-être (cf. art. 15 de la loi fédérale sur la protection de l’environnement [LPE;
RS 814.01]; arrêt du 12 juillet 1995, ATF 121 II 317 consid. 8c p. 339 ss). Le Tribunal fédéral a déjà constaté
que, sur une carte établie par le Laboratoire fédéral précité, la propriété des consorts Favre se trouvait dans une
bande délimitée par les courbes 65 dB(A) et 70 dB(A), et que le niveau moyen des immissions à cet endroit
était supérieur à 65 dB(A) durant la journée (arrêt du 12 juillet 1995, ATF 121 II 317 consid. 8c/cc p. 341). Il
faut donc admettre que la condition de la spécialité est également remplie dans ce cas. Certes, la loi no 6787 a
attribué un degré de sensibilité III à tout le périmètre de la zone de développement 4B destinée à des activités
sans nuisances (il s’agit d’une zone mixte au sens de l’art. 43 al. 1 let. c de l’ordonnance sur la protection contre
le bruit [OPB; RS 814.41]) et elle n’a pas prévu de régime spécial pour la maison de maître et ses environs,
qui demeurent pourtant destinés à l’habitation (en zone résidentielle, le degré de sensibilité II est en principe
applicable - cf. art. 43 al. 1 let. b OPB); cet élément n’est toutefois pas déterminant car, du point de vue de
l’expropriation, les consorts Favre doivent être traités comme les autres propriétaires de maisons d’habitation
en zone résidentielle. Au reste, le seuil de 65 dB(A) correspond à la valeur limite
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d’immission généralement prévue par l’ordonnance sur la protection contre le bruit dans une zone dite mixte.
b) Les immissions de bruit liées à l’exploitation de l’aéroport de Genève entraînent une diminution notable de
la valeur de la partie de la propriété des consorts Favre qui est réservée à l’habitation (pour l’estimation de
cette dévaluation, cf. infra, consid. 7; cf. aussi arrêt du 12 juillet 1995, consid. 7 rés. in ATF 121 II 317 p. 338);
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l’importance de ce préjudice démontre que la condition de la gravité est remplie dans le cas particulier.

4. a) Le droit des consorts Favre d’obtenir une indemnité, à payer par l’Etat de Genève, pour l’expropriation
formelle des droits de voisinage (immissions), est ainsi reconnu dans son principe. Il s’agit maintenant de fixer
la nature et le montant de cette indemnité. b) L’indemnité d’expropriation est en principe payable en argent
(art. 17 LEx). Cependant, conformément à la jurisprudence, lorsque des locaux d’habitation sont exposés aux
immissions de bruit d’un ouvrage public (route nationale, voie de chemin de fer ou, en l’occurrence, aéro-
port), une réparation en nature, sous forme de mesures d’insonorisation ou d’isolation acoustique du bâtiment
touché, peut se justifier. En imposant une indemnisation sous cette forme - prévue à l’art. 18 LEx -, le ju-
ge de l’expropriation met également en oeuvre les prescriptions de la législation fédérale sur la protection de
l’environnement: l’isolation réalisée par l’expropriant, à ses frais, est propre à réparer, à tout le moins partielle-
ment, le préjudice subi par le propriétaire et, en même temps, elle permet de protéger efficacement le bien-être
des personnes utilisant les locaux exposés au bruit (cf. ATF 119 Ib 348 consid. 6c; cf. aussi ATF 121 II 350
consid. 7). Ce mode de réparation, à envisager en priorité, ne couvre cependant pas, en l’occurrence, la totalité
du préjudice subi par les expropriés (cf. infra, consid. 8, 9). C’est pourquoi une indemnité complémentaire (ou
résiduelle) en argent doit être allouée. Il se justifie néanmoins, pour le calcul de cette indemnité dans le cas
particulier, d’estimer en premier lieu la valeur de l’immeuble ainsi que la dévaluation provoquée par les im-
missions de bruit, indépendamment des mesures d’isolation qui doivent être ordonnées. c) L’expropriation des
droits de voisinage est une expropriation partielle au sens de l’art. 19 let. b LEx; l’indemnité se calcule selon la
méthode de la différence, laquelle consiste à déduire de la valeur vénale du fonds non exposé aux immissions,
celle du même fonds, avec les immissions auxquelles
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il est exposé (cf. ATF 110 Ib 43 consid. 2, ATF 106 Ib 241 consid. 3; décision du 10 octobre 1995, ATF
121 II 350 consid. 5d). La valeur de l’immeuble des expropriés à la période déterminante - soit en automne
1985 (cf. décision du 10 octobre 1995, ATF 121 II 350 consid. 6d) - doit ainsi être estimée, en premier lieu, en
faisant abstraction des nuisances causées par l’exploitation de l’aéroport. Cette estimation porte d’une part sur
le terrain (infra, consid. 5), et d’autre part sur les bâtiments (infra, consid. 6). Les annexes qui ne servent pas à
l’habitation (garage, serre) n’entrent pas en ligne de compte, leur utilisation n’étant pas influencée par le bruit
du trafic aérien.

5. a) La méthode comparative ou statistique doit être appliquée à l’estimation du prix du terrain (sans les
bâtiments). Cette méthode prescrit au juge de l’expropriation de rechercher parmi les transactions récentes - à
savoir celles qui sont intervenues peu avant le ”dies aestimandi” - qui ont eu lieu dans la région les prix payés
pour des fonds de même nature, de même qualité, de même situation (cf. ATF 115 Ib 408 consid. 2, ATF 114
Ib 286 consid. 7; cf. HEINZ HESS/HEINRICH WEIBEL, Das Enteignungsrecht des Bundes, vol. I, Berne
1986, n. 80 ss ad art. 19; PIERRE MOOR, Droit administratif, vol. III, Berne 1992, p. 417). Les transactions
postérieures à l’automne 1985, de même que celles qui portent sur des terrains situés dans une autre région -
dans des communes éloignées de l’aéroport, par exemple sur la rive sud du Lac Léman -, sont sans pertinence.
Enfin, il s’agit en l’occurrence d’estimer non pas l’ensemble du parc de la maison de maître, mais une partie
de celui-ci comprenant la surface construite et les espaces de dégagement liés à l’habitation; c’est pourquoi les
terrains destinés à la construction de maisons familiales peuvent être pris en considération comme éléments de
comparaison. Dans la décision attaquée, la Commission fédérale a estimé la valeur du terrain à 400 fr./m2. Les
données statistiques à la base de cette estimation ne sont pas exposées avec suffisamment de précision; en outre,
la date retenue à cet égard - septembre 1987 - est postérieure au ”dies aestimandi”. Ce prix n’entre donc pas en
considération. b) Les terrains compris dans le périmètre des zones de bruit A et B ne pouvaient être vendus, en
automne 1985, en vue de la construction de villas familiales; en vertu de la législation fédérale sur l’aviation,
les nouveaux bâtiments d’habitation ne sont en effet pas admis dans ces deux zones (cf. art. 42 de l’ordonnance
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sur l’infrastructure aéronautique [OSIA;
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RS 748.131.1]). Le plan des zones de bruit de l’aéroport n’était certes pas encore en vigueur à cette date (il a ac-
quis force obligatoire le 2 septembre 1987), mais il avait déjà été mis à l’enquête publique et il avait fait l’objet,
en janvier 1984, d’une décision du Département fédéral des transports, des communications et de l’énergie (cf.
arrêt du 12 juillet 1995, faits, let. B, ATF 121 II 317). Les transactions portant sur des terrains des zones de bruit
A et B n’ont donc pas à être prises en considération. Les experts du Tribunal fédéral ont examiné la liste, établie
par le Département des travaux publics, des transactions dans la zone de bruit C. Cette zone s’étend sur une
partie du territoire des communes de Bellevue, Genthod, Grand-Saconnex, Meyrin, Pregny-Chambésy, Satigny
et Vernier (les bâtiments d’habitation des consorts Favre se trouvent précisément, depuis 1987, dans la zone C
et ce régime est désormais applicable à l’ensemble de la propriété - cf. arrêt du 12 juillet 1995, ATF 121 II 317
consid. 12d p. 346 ss). Dans ces communes - en l’occurrence à Vernier -, le prix le plus élevé payé pour une
parcelle propre à la construction d’une villa est de 214 fr./m2 (vente du 28 mai 1984, parcelle de 1’120 m2, au
chemin de l’Esplanade). Les autres transactions, pour des terrains comparables dans la même commune, ont été
conclues à des prix nettement inférieurs (notamment: 80 fr./m2 en 1982 pour un terrain de 675 m2 à proximité
de la parcelle précitée; entre 175 et 185 fr./m2 en 1981 pour trois parcelles de 660 m2 environ). Dans les autres
communes des environs de l’aéroport, plusieurs transactions ont été conclues en 1984-1985, pour des terrains
de la zone de villas, à un prix d’environ 150 à 180 fr./m2. Comme les nuisances résultant de l’exploitation de
l’aéroport existaient déjà en automne 1985, les experts ont évalué l’influence de ce facteur sur le niveau général
des prix dans la région (sans toutefois calculer, à ce stade, l’effet des immissions sur la valeur du terrain des
expropriés); la valeur moyenne selon les statistiques, de l’ordre de 200 fr./m2, devait donc être augmentée dans
une certaine mesure. En définitive, les experts ont estimé le prix du terrain des consorts Favre (sans les immis-
sions) à 275 fr./m2, soit 1’650’000 fr. pour 6’000 m2. Ni les consorts Favre, ni l’Etat de Genève n’ont présenté
d’éléments propres à remettre en cause cette estimation. Le Tribunal fédéral n’a aucun motif de s’en écarter.

6. Les bâtiments d’habitation des consorts Favre sont actuellement occupés par des membres de leur famil-
le. Les critères pour l’estimation des immeubles locatifs, qui prennent en compte la valeur de rendement, ne
sont
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pas applicables (cf. MOOR, op.cit., p. 417). Les experts du Tribunal fédéral ont estimé la valeur vénale de ces
maisons en se fondant sur les ”Normes pour déterminer le prix au m3desbtiments′′, publiesparlaSocitsuissedesingnieursetarchitectes(SIA, f ormule116),etenser f rantauxcotsdelaconstructionen1985.Surcettebase, lamaisondematre,de4000m3′′SIA′′,atestime2′800′000 f r.(700 f r./m3);quantl′habitationannexe,de580m3′′SIA′′,elleatestime290′000 f r.(500 f r./m3).Lesexpertsontgalementtenucomptedela′′vtust ′′decesdeuxmaisons(enallemand :′′

Altersentwertung′′) : lavaleurthorique,enautomne1985,doittrediminueen f onctiondel′gedesbtiments(construitsrespectivementla f induXV IIIesicleeten1875),delaqualitdelaconstruction,deleurtatd′entretien,ainsiqued′autrescaractristiques(parexemple :
ladvaluationdecesbtiments, intressantsdupointdevuearchitectural,estmoinsrapidequecelledebtimentssansparticularits);cecoe f f icientdevtustn′estdoncpassimplement f onctiondel′coulementdutemps(c f .WOLFGANGNAEGELI/KURT J.HUNGERBÜHLER,HandbuchdesLiegenscha f tenschätzers,3ed.Zurich1988, p.22ss).Enl′occurrence, lesexpertsont f ixcecoe f f icientdevtust40%,aussibienpourlamaisondematrequepourl′habitationannexe.Lavaleurvnaledelamaisondematre, ladatedterminante,estainside1′680′000 f r.;celledel′habitationannexeestde174′000 f r.NilesconsortsFavre,nil′EtatdeGenven′ont prsentd′lmentspropresremettreencausecesestimations.LeTribunal f draln′aaucunmoti f des′encarter.

7.Lavaleurvnaledterminantedel′immeubledesexpropris−soit6000m2deterrainetlesbtimentsd′habitation−estenconsquencede3′592′000 f r.(enautomne1985),sil′on f aitabstractiondesimmissionsauxquellesilestexposenraisondel′exploitationdel′aroport.Ilyalieudslorsd′estimer,danslecasconcret, ladvaluationprovoqueparcesimmissions(c f .supra,consid.5).Surlemarchimmobilier, lademandepourdetellespropritsdiminuetrssensiblementlorsqu′ellesnesetrouvent pasdansunesituationtranquille.Cephnomnepeutcertesaussitreobservsurlemarchdesvillas f amiliales,maisdansunemoindremesure,carlatranquillitdesalentoursn′estalorspastou jours, pourlesacheteurs,uncritreprpondrant; parailleurs, lesamateursdecegenredemaisonsdematresont peunombreux.Enl′occurrence, lebruitdutra f icarienprovoquedoncunedvaluationassezimportantedel′immeuble,
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quandbienmmecelui−ciestrelativementloigndel′aroport.Danscesconditions, ladlgationduTribunal f draletlesexpertsontestim1/3ladvaluationduterrain−
soitunmontantde550′000 f r.−,etgalement1/3ladvaluationdubtiment−soitunmontantde647′400 f r.Ladvaluationglobaledel′immeublepeutainsitrearrte1′197′400 f r.Iln′yaaucunmoti f des′carterdecetteestimation.

8.Ilyadslorslieud′examinerquellesconditionsunerparationennaturepeuttreordonne(c f .supra,consid.4b).a)Selonl′expertacousticienduTribunal f dral, laposede f entresisolantes,danstouteslespiceshabitablesdesbtimentsdesexpropris,seraitunemesuree f f icace.Ilnese justi f iepasd′isolerd′autreslmentsdesbtiments(toits,dalles,etc.),carlese f f etsdecesmesurescomplmentairesneseraient pasclairement perceptiblesetlecotdetelstravauxseraitdisproportionn.Enoutre,commelebruit provoquparlepassagedesavionsn′est pascontinu, iln′est pasncessaired′installerundispositi f d′arationmcaniquedeslocauxd′habitation,caruneouvertureoccasionnelledes f entresest possiblesansinconvnientsnotablespourleshabitants.L′ordonnanceconcernantleszonesdebruitdesaroportsdeBle−
Mulhouse,Genve−CointrinetZurich,adoptele23novembre1973parleDpartement f draldestransports,descommunicationsetdel′nergie(ODFTCE;RS748.134.2),noncesonart.9diversesexigencesenmatired′insonorisation.Pourles f entreset portes−
f entresdes′′btimentsquinesontadmisqu′avecinsonorisation′′, les′′exigencesminimales′′sontlessuivantes :′′ isolationacoustiqued′aumoinsIa=
35dBdetoutesles f entreset portes f entresdelogements,bureauxetchambrescoucher, lesmesurestante f f ectueslorsqueles f entreset portes−
f entressont poseset f ermes′′(art.9al.1let.dODFTCE).Lesexigencesdel′art.9al.1ODFTCEnes′appliquentenprincipepasuniquementlorsdelaconstructiondenouveauxbtiments,maisgalementlorsdelatrans f ormationdebtimentssitusdansdeszonesdebruit,aveclesadaptationsncessaires(art.9al.2ODFTCE).Cesnormesontservidebaseaucalculdel′indiced′isolationacoustiquequ′il f autobtenirdanslecasparticulier;c′estainsiquel′expertacousticienapuvaluerleprixdelaposedes f entreset portes−
f entrespermettantd′assurerunetelleisolation(125′960 f r.enl′occurrence).Onpeutrelevercetgardqu′unindiced′isolationacoustiquede35dBaumoinsestgalement prvuparl′ordonnancesurlaprotectioncontrelebruit(OPB;RS814.41)lorsque
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leniveaud′valuationdubruitextrieur(Lr)estcomprisentre65et75dB(A)pendantla journe(annexe1OPB);cetlment peutaussientrerenconsidration,quandbienmmecetteordonnancenecontient pasencorededispositionsspcialesapplicablesaubruitdesaroportsnationaux(c f .AT F121II317consid.8c/bbp.340).b)Laposede f entres(et portes−
f entres)isolantesrpondantauxexigencesprcitesamlioreraitde f aonsubstantiellelesconditionsd′utilisationdesbtimentsdesexpropris, lesquelsn′ontd′ailleurspasmisd′ob jectionsquantlaralisationdecettemesure.Leursintrtssontsu f f isammentsauvegardsparl′octroid′unetellerparationpartielleennatureetlesconditionsdel′art.18al.2LExsontremplies(c f .AT F119Ib348consid.6b).Ilse justi f iedoncdemettrelachargedel′EtatdeGenvela f ournitureetlaposede f entreset portes−
f entresisolantes,ayantlescaractristiquesdcritesci−dessus.Lestravauxdevronttreachevsd′iciau31dcembre1997.

9.Larparationennature, parlaposede f entres(et portes− f entres)isolantes,necouvrepastouslespr judicessubisparlesexpropris(c f .art.19LEx).Lamoins−
valueduterrainsanslaconstructionneserapasa f f ecteparlaralisationdestravauxd′isolationdubtiment; l′indemnitduecetitre−
550′000 f r.−nedoit pastrerduite(c f .supra,consid.7).Encequiconcernelamoins−valuedesbtimentseux−mmes,elleestcertesrduiteparl′amliorationdel′isolationphonique,maisellen′estmani f estement passupprime :
l′impossibilitd′ouvrirles f entrespendantdespriodesprolongesconstitueuninconvnientnotable,etcertainespartiesannexes(terrasses,balcons,etc.)demeurentexposesaubruit.Letra f icariencausedenombreuxdsagrments,quel′isolationdeslocauxhabitablesnecompensequetrspartiellement.LadlgationduTribunal f draletlesexpertsontestiml′indemnit(enargent)pourladvaluationrsiduelledesbtiments582′660 f r.,soit90%dumontantquiauraittalloucetitreenl′absencedeprestationsennature(647′400 f r.−
c f .supra,consid.7).Iln′yaaucunmoti f des′carterdecetteapprciation.L′indemnitenargentestainsi f ixe1′132′660 f r.
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